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RECHERCHES ^

Anne-Françoise Praz, d'origine valaisanne, est professeure associée en histoire

contemporaine à l'Université de Fribourg. Elle a travaillé auparavant à l'Université
de Genève et aux Editions Eiselé, où elle a rédigé la collection « Mémoire du Siècle».

Ses travaux portent sur la transition démographique, sur l'histoire de l'enfance et
de l'éducation, des inégalités intrafamiliales et des politiques familiales dans une

perspective de genre. Elle travaille actuellement à une recherche sur l'histoire du

planning familial en Suisse. Sa thèse a été éditée aux Éditions Antipodes à Lausanne

sous le titre : De l'enfant utile à l'enfant précieux, filles et garçons dans les cantons
de Vaud et Fribourg.

De la loi à son application:

Des filles plus tôt libérées de l'école
La loi scolaire fribourgeoise de 1882, en vigueur jusqu'au milieu du XXe siècle, oblige
les garçons à fréquenter l'école jusqu'à 16 ans, les filles jusqu'à 15 ans. Cette différence

sexuée est accentuée par la politique d'«émancipation», à savoir la libération de l'école

avant l'âge légal, qui répond au cas par cas aux demandes des parents.

Une recherche sur la base des protocoles de la
commission scolaire de Broc entre 1911 et 1932 montre que les

parents sollicitent autant ces libérations pour les garçons
(63 cas) que pour les filles (61 cas). Pour les premiers, ils

invoquent une possibilité de placement susceptible d'alléger
les charges familiales. Pour les secondes, il s'agit aussi «d'aller

en place», mais plus souvent de tenir le ménage, la mère
étant décédée, malade, chargée d'enfants en bas âge, ou alors
ouvrière à la fabrique.

Le traitement des demandes par les autorités scolaires

diffère clairement en fonction du sexe: pour les filles, 60%
des demandes sont accordées, pour les garçons, 42%. Ces

chiffres se basent sur la décision finale de l'inspecteur, la

différence serait encore plus marquée selon les préavis de la

Commission scolaire. Lorsque l'émancipation d'un garçon
est sollicitée, cette commission s'assure non seulement qu'il
s'agit bien d'une famille indigente, mais contrôle strictement

les justifications des parents; vers le milieu des années

1920, ceux-ci doivent fournir un contrat de travail lorsque
leur garçon est employé à l'extérieur de la famille. A l'égard
des filles, la commission scolaire est bien plus laxiste. Elle

ne s'oppose à l'émancipation que dans les cas qui ne
permettent pas de transiger avec les directives officielles (filles

trop jeunes ou très en retard en classe); dans un seul cas, le
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préavis négatif est motivé par les capacités intellectuelles de L'école de Broc, vers 1910.

l'élève, mais l'argument est aussitôt assorti d'autres considé- ® Photo Charles Morel Musée gruérien

rations, comme la santé fragile de la fille, incapable d'assumer

des besognes trop pénibles.
Ce relâchement des autorités sur la scolarisation des

filles constitue une stratégie pour gérer les conflits avec
les familles, dans un moment où celles-ci sont rétives à

l'obligation scolaire et surtout à sa prolongation, qui retarde
l'utilisation économique des enfants. Cette politique de

discrimination sexuée renforce la tendance des parents à

privilégier la formation des garçons et à continuer d'utiliser
économiquement les filles. De stratégie ponctuelle, le mécanisme

se transforme en routine familiale persistante, d'autant

plus qu'elle est encouragée par l'idéologie conservatrice

catholique en matière de rôles féminins.
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